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parents. Ceci-dit, le CSS effectue une vérification des symptômes. À partir du moment où 
l’élève en présente un, on va contacter sa famille et faire passer un test rapide afin de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de propagation dans les classes. 
 

Il a été demandé à monsieur le DGA si les tests salivaires sont disponibles comme au Centre 

de services scolaire de Laval. Monsieur Lauzon répond par la négative. Il s’agit de projets 
régionaux de la Santé publique. Les tests salivaires n’ont pas été adoptés sur le territoire 

montréalais. Il ne s’agit pas d’un choix du CSSMB, mais de celui 

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/liste-des-cas-de-covid-19-dans-les-ecoles
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/liste-des-cas-de-covid-19-dans-les-ecoles
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7.1. Congrès annuel en ligne de l’Institut TA (23 au 25 mars 2022) 
7.2. Plomb dans l’eau des écoles 

7.3. Capteurs de CO2 

7.4. Protocole intimidation et racisme 
7.5. Gabarit pour le rapport annuel 

7.6. Résolution du CÉ de l’école Lévis-Sauvé – Liberté d’aborder des sujets 
sensibles en classe 

7.7. Manque de ressources dans les écoles 

8. MOT DE LA PRÉSIDENCE 
 8.1. Correspondance 

9. MOT DES DÉLÉGUÉS AU COMITÉ CONSULTATIF DES SERVICES AUX ÉLÈVES HDAA  
10. MOT DE LA CONSEILLÈRE ÉHDAA 

11. MOT DE LA COORDONNATRICE DU COMITÉ INTÉGRATION ET CONFÉRENCES 
11.1. Résolution pour le projet de conférences 

12. MOT DE LA COORDONNATRICE DU COMITÉ INNOVATION ET COMMUNICATION 

13. MOT DE LA REPRÉSENTANTE DU COMITÉ DE PARENTS AU COMITÉ CONSULTATIF DE 

TRANSPORT 

14. MOT DU DÉLÉGUÉ 1 À LA FCPQ 
15. MOT DE LA TRÉSORERIE 

15.1. Bilan financier du CP 

15.2. Prévisions budgétaires 2021-2022 du CP 
15.3. Politique et cadre de gestion budgétaire du CP 

16. MOT SUR LA RÉUNION DU CA 
17. VARIA 

17.1. Menaces 
17.2. Communication 

17.3. Télésurveillance des écoles 

18. LEVÉE DE LA SÉANCE ET DATE DE LA PROCHAINE SÉANCE – (20 JANVIER 2022) 
 
 

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CP DU 25 
NOVEMBRE 2021 
 

(CP/21-12/02) 
 

IL EST PROPOSÉ par madame Carole Mekoudjou et RÉSOLU à l’unanimité par les 

membres du Comité de parents que le procès-verbal de la séance du CP du 25 novembre 
2021 soit adopté, tel que présenté. 
 

 (Proposé par madame Carole Mekoudjou, appuyée par madame Fatou Diop – Proposition adoptée à 
l’unanimité) 

 
 

5. DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CX DU 8 NOVEMBRE 
2021 
 

Madame Naim procède au dépôt du procès-verbal de la séance du Comité exécutif du Comité 
de parents du 8 novembre 2021. 
 

 

6. CONSULTATIONS 
 

6.1. MATERNELLE 4 ANS – ADDENDA À LA POLITIQUE DE TRANSPORT DES ÉLÈVES 

(retour : 16 décembre 2021) 
 

M



 

9 

 

 

6.1.2. Résolution 
 

Les membres du CP se penchent sur la consultation leur étant soumise. 
 

(CP/21-12/03) 
 

ATTENDU QUE par sa résolution #CA21/22-10-033 adoptée lors de la 

séance du Conseil d’administration du CSSMB du 19 octobre 2021, il a 
été adopté à l’unanimité de procéder par consultation auprès du Comité 

de parents et du Comité consultatif de gestion ; 
 

ATTENDU QUE le champ d’application de la Politique de transport des 
élèves concerne les élèves de 5 ans et plus du secteur jeunes ; 
 

ATTENDU QUE l’avis sur le Cas #5-2021-2022- Avis #1 de la protectrice 
de l’élève recommande d’inclure dans la Politique de transport des élèves, 

les élèves de 4 ans en prévision de la rentrée 2022 ; 
 

ATTENDU la recommandation de la direction du Service de transport 
scolaire et de la Direction générale ; 
 

ATTENDU la recommandation du Comité consultatif de transport 

scolaire ; 
 

ATTENDU QUE la période de consultation est fixée du 20 octobre 2021 

au 16 décembre 2021 ; 
 

ATTENDU QUE le Comité de parents est répondant à ladite demande 
de consultation ; 
 

ATTENDU QUE les membres du sous-comité de consultation du Comité 

de parents ont pu prendre connaissance du document soumis et apporter 
leurs commentaires et recommandations ; 
 

ATTENDU QUE les membres du Comité de parents ont pu prendre 
connaissance du document soumis ainsi que des recommandations 

proposées par le sous-comité de consultation et émettre leurs propres 
commentaires et recommandations; 
 

IL EST PROPOSÉ par madame Katherie Rochette et RÉSOLU à 

l’unanimité par les membres du Comité de parents d’adopter l’addenda 

à la Politique de transport des élèves de maternelle 4 ans, présenté par 
le Service du transport scolaire, avec les recommandations suivantes : 

 

 QUE la Politique de transport des élèves, concernant le 
préscolaire 5 ans, s’applique aux enfants de la maternelle 4 ans; 
 

 QUE, dans les sections de la politique du transport des élèves, 
les termes « préscolaire 5 ans » soient remplacés par 

« préscolaire 4 ans et 5 ans », ou « préscolaire » tout court. 
 

(Proposé par madame Katherie Rochette - Proposition adoptée à 
l’unanimité) 

 
 

6.2. CALENDRIERS SCOLAIRES 2023-2024 - 2024-2025 - 2025-2026 SECTEUR 

DES JEUNES, DE LA FORMATION GÉNÉRALE DES ADULTES ET DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE (retour : 5 mars 2022) 
 

Les membres du CP conviennent de reporter cette consultation à la séance du mois 
de janvier prochain afin de laisser le temps aux membres d’en prendre connaissance.  
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6.3. RÉSOLUTION POUR L’ACHAT DE BOUTEILLES D’EAU 
 

Un délégué présente un projet de résolution qu’il aimerait voir être adopté par le CP. 

Il signale avoir été avisé, à son CÉ, que le CSS abandonne l’achat de bouteilles d’eau 
destinées aux écoles éprouvant des problèmes de plomb dans l’eau. Il ajoute que le 

CSS a annoncé qu’il allait envoyer des camions afin de ramasser les distributeurs 
d’eau situés dans les classes. Il considère que c’est prématuré car le CSS n’a toujours 

pas communiqué les résultats relatifs au taux de plomb dans l’eau après l’installation 
des filtres. Il indique que des filtres qui ne fonctionnent pas ont été installés à l’école 

de ses enfants et que l’établissement est obligé de garder des distributeurs d’eau 

dans certaines classes mais pas dans d’autres sans être capable d’expliquer 
pourquoi. La procédure suivie l’a été avec des appareils portatifs et non par 

l’entremise de laboratoires certifiés. Cela ne respecte pas la procédure standard du 
gouvernement. Son CÉ a pris formellement position pour que le CSS poursuive le 

financement des bouteilles d’eau jusqu’à ce que trois conditions soient atteintes, à 

savoir que des tests de conformités de l’eau soient effectués par un laboratoire 
certifié selon la procédure imposée par le gouvernement, pour chacun des points 

d’eau qui ont dû être corrigés ; que les résultats soient rendus publics et que le 
CSSMB présente son plan visant à assurer le maintien des filtres pour ces points 

d’eau au Comité de parents. Le délégué propose d’étendre la résolution de son CÉ à 
l’ensemble des écoles du CSSMB éprouvant le même problème. Il avoue craindre 

davantage le plomb dans l’eau des écoles que le COVID-19. Il soutient que le plomb 

rentre dans le cerveau des enfants et y reste à vie. 
 

Plusieurs membres du CP font part de leur soutien à la démarche du délégué et de 
son CÉ.  

 

(CP/21-12/04) 
 

ATTENDU QUE des tests en laboratoire ont confirmé la présence de plomb en 

quantité excessive pour plus de 400 points d’eau des écoles du CSSMB ; 
 

ATTENDU QUE les experts s’entendent sur le fait que toute présence de plomb 

dans l’eau potable entraîne des conséquences sur le développement des enfants ; 
 

ATTENDU QUE des mesures correctives ont été appliquées sur les points d’eau 
fautifs ; 
 

ATTENDU QUE des tests différentiels, à la suite de l’installation des mesures 

correctives, ont été effectués par des appareils mobiles ; 
 

ATTENDU QUE les experts sont d’avis que ces appareils mobiles n’ont pas la fiabilité 

d’un résultat publié par un laboratoire reconnu ; 
 

ATTENDU QUE d’effectuer ces tests avec des appareils mobiles n’est pas conforme 
à la procédure imposée par le gouvernement ; 
 

ATTENDU QUE le CSSMB n’a pas encore présenté son plan pour le maintien des 

filtres ; 
 

ATTENDU QUE le CSSMB a financé, pour certaines de ces écoles, l’achat d’eau 
embouteillée pour une période transitoire ; 
 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Carl Letendre et RÉSOLU à l’unanimité par 
les membres du Comité de parents que le CSSMB continue de financer l’achat d’eau 

embouteillée jusqu’à ce que toutes les conditions suivantes soient remplies :  
 

ü QUE des tests de conformité de l’eau soient effectués par un 

laboratoire certifié, selon la procédure imposée par le 

gouvernement, pour chacun des points d’eau qui ont dû être 

corrigés ; 
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ü QUE ces résultats soient rendus publics ; 
 

ü QUE le CSSMB présente le plan pour assurer le maintien des filtres 

pour ces points d’eau au Comité de parents. 
 

(Proposé par monsieur Carl Letendre, appuyé par madame Nadine Guertin 
– Proposition adoptée à l’unanimité)
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Une déléguée demande si le CP pourrait demander au CSSMB quelle est la latitude 
dont il dispose avec le ministre Roberge. Un délégué précise qu’il faut parler de 

lecteurs de CO2 et non de capteurs. Un délégué mentionne ne pas connaître la 

moyenne d’âge du parc immobilier du CSSMB mais soutient que les établissements 
du CSSMB ne sont pas conçus pour recevoir des systèmes mécaniques de ventilation 

comme les édifices modernes. 
 

Un délégué déclare que des écoles privées ont installé de la ventilation mécanique, 
à la suite des problèmes de CO2, malgré des murs et des plafonds fermés. Il soutient 

que c’est tout à fait possible dépendamment de la volonté du gouvernement et de 

notre CSS. 
 

7.4. PROTOCOLE INTIMIDATION ET RACISME 
 

Le point est reporté. 
 

7.5. GABARIT POUR LE RAPPORT ANNUEL 
 

Le point est reporté. 
 

7.6. RÉSOLUTION DU CÉ DE L’ÉCOLE LÉVIS-SAUVÉ – LIBERTÉ D’ABORDER DES 

SUJETS SENSIBLES EN CLASSE 
 

Madame la vice-présidente rappelle que le CP a décidé, en novembre dernier, 
d’intégrer ce point au dossier du protocole en lien avec l’intimidation et le racisme. 

Le CP attend une réponse de Maître Villeneuve à la résolution qu’il lui a fait parvenir. 
Un sous-comité sera mis sur pied aussitôt que la réponse de Maître Villeneuve sera 

et la résolution du CÉ de l’école Lévis-Sauvé sera intégrée au dossier relatif au 
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Un délégué mentionne qu’il fut question, lors de la dernière séance du CP, de 
présenter une conférence traitant de la santé mentale des enfants et permettant aux 

parents de la détecter. Il souligne qu’il avait été question d’insérer une conférence 

traitant de ce sujet en mars ou en avril. Madame Talbot déclare que cette conférence 
peut toujours être ajoutée au calendrier.  
 

Madame la vice-présidente indique que la participation aux conférences du CP s’est 

accrue avec leur présentation virtuelle. L’argent placé dans les conférences est bien 
dépensé et tous les sujets présentés sont importants. 
 

Madame Talbot invite les membres du CP à se joindre au Comité intégration et 

conférences. 
 

(CP/21-
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Conférences Mai Juin Septembre 

Titre de la conférence Le développement de 

l’image corporelle 

Anxiété de performance et 

troubles anxieux chez les 

jeunes 

Passage primaire-secondaire
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Madame la vice-présidente déclare que les délégués pourront partager ce travail avec les 
parents du CÉ pour leur expliquer en quoi consiste le CP. 
 

Madame Diop évoque la nécessité de trouver un outil de communication commun entre les 

parents et les écoles. Plusieurs plateformes de communication existent entre les enseignants 

et les parents, alourdissant la tâche de ces derniers qui peuvent avoir plus d’un enfant dans 
la même école et doivent alors jongler entre différents outils. Le Comité innovation et 

communication regarde si un outil commun pourrait être recommandé. Un délégué suggère 
que des guides soient élaborés pour chaque outil utilisé par les enseignants. 
 

Madame Diop indique que le comité qu’elle chapeaute étudie aussi la possibilité pour le CP 

de présenter des rencontres hybrides au retour du présentiel, afin de donner à ses membres 

la possibilité de choisir l’option qui leur convient.  
 

 

13. MOT DE LA REPRÉSENTANTE DU COMITÉ DE PARENTS AU COMITÉ 
CONSULTATIF DE TRANSPORT 

 

La prochaine rencontre du Comité consultatif de transport se tiendra le 13 janvier 2022. 
 

 

Une courte pause est accordée aux membres du comité à 21 heures 08.  
Retour de la pause à 21 heures 18.  

 
 

14. MOT DU DÉLÉGUÉ 1 À LA FCPQ 
 

Monsieur Gnahoua Zoabli félicite madame Naim pour la séance du CP qu’elle préside d’une 

main de maître. Il mentionne que la FCPQ a soumis une requête, lors de son dernier Conseil 
général, à tous les CP du Québec pour une visite de 30 minutes. Il est mentionné que des 

questions pourraient être posées en direct aux représentants de la FCPQ lors de leur visite. 
Un délégué rappelle qu’il fut question, en 2020-
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- Madame Martine Riendeau (coordonnatrice) 

- Monsieur Gnahoua Zoabli 

- Madame Hala Jawlakh 
- Madame Katherie Rochette 

- Madame Fatou Diop 
- Madame Dalia Ramy 

- Madame Rose Mbenoun 
 

(Proposé par monsieur Gnahoua Zoabli – 
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jeunes et savoir ce qui se passe autour d’eux pour être toujours préparés face à de 
tels évènements. 
 

Un délégué mentionne que cela rappelle ce qui s’est passé avec la pandémie où des 

gens sains d’esprit ont été influencés par toutes sortes d’informations sur les réseaux 

sociaux. Il arrive beaucoup de drames dans le monde scolaire. Le délégué soutient 
qu’il faut demander aux autorités d’aller rassurer les étudiants. Il est très important 

de communiquer avec les enfants. 
 

Un délégué soutient qu’il est rassurant de constater que les corps policiers ont pris 
ces menaces au sérieux. Les parents peuvent rassurer les enfants et les inciter à 

dénoncer les gestes de violence ou les menaces. Il faut être à l’écoute des jeunes 

pour qu’ils aient envie de parler lorsque de telles situations surviennent. 
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Madame la vice-présidente demande si la protectrice de l’élève ne pourrait pas 
protéger ses enfants. Un délégué soutient qu’il faut d’abord soumettre une plainte 

avant de passer par la protectrice de l’élève. 
 

Un délégué propose que le point soit remis à l’ordre du jour des prochaines 

rencontres du CP. Il pense que la ligne est actuellement très fine entre la stabilité 
émotionnelle et le rationnel. Il considère que le CP doit jouer un rôle beaucoup plus 

actif.  
 

Un délégué mentionne que le CSS a participé à l’élaboration d’un guide sur la santé 
mentale. Beaucoup de choses sont publiées et pas nécessairement mises en 

application. 
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heureusement pas trop froid dehors. Toutes les écoles sont équipées d’un système 
de télésurveillance. On aimerait que la direction du CSS explique s’il n’y aurait pas 

aussi une surveillance au niveau de l’alimentation électrique. L’école ne pouvait plus 

communiquer avec les parents à cause du manque d’électricité et a dû demander au 
CSS d’envoyer des messages d’urgence par courriel leur demandant de venir 

reprendre les enfants à midi. Le délégué s’explique mal tout ce quiproquo à l’heure 
de la télésurveillance et voudrait demander au CSS s’il y aurait moyen de mieux 

gérer une situation semblable à l’avenir. Madame la vice-présidente déclare que cette 

situation sera soumise au prochain DGA qui visitera le CP et il lui sera demandé s’il 
ne serait pas possible de prévenir les parents d’avance dans ce genre de situation.  
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